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DÉCISION 

[1] Considérant que le 19 décembre 2024, la Commission municipale du Québec  
(le Tribunal) a rendu une ordonnance de confidentialité, de non-divulgation et de non-
publication. 
[2] Considérant que le 6 janvier 2025, Me Alexandra Robitaille de la DEPIM demande 
à la Commission de rectifier ladite décision. 
[3] Considérant que le Tribunal est d’avis de rectifier l’erreur cléricale soulevée par 
celle-ci. 

EN CONSÉQUENCE, LE TRIBUNAL : 

– RECTIFIE la décision du 19 décembre 2024 en remplaçant le premier dispositif par 
celui-ci : 
– ORDONNE la confidentialité, la non-divulgation et la non-publication des 

documents, déclarations et informations devant faire l’objet de la divulgation 
de la preuve dont la liste est annexée4 à la présente décision pour être 
gardée confidentielle, à l’exception de ceux qui sont déjà publics. 
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